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Depuis maintenant quelques mois, il existe un partenariat entre notre club : les 
Arquebusiers des Isles de Marennes (AIM)et le club de Saint-Jean-d'Angély : le Club
de Tir Angérien (CTA).

Ce partenariat permet d'accèder à l'ensemble des installations des deux clubs.

Le Club de Tir Angérien est un stand 10m comportant 12 postes de tir avec prêt 
éventuel d'armes : carabines ou pistolets (droitier et gaucher) et la possibilité d'être 
encadré, sur demande, par un animateur diplômé par la FFTir.

Les AIM étant dépourvu d'une telle structure, cela permet à tous les adhérents en 
premier club de bénéficier de l'utilisation de ces installations, suivant certaines 
conditions.

Bien évidemment, les membres du CTA ont la possibilité d'utiliser l'ensemble de nos
différents pas de tir et alvéoles suivant, là aussi, certaines conditions.

Il est désormais possible d'utiliser le stand 10m du CTA le mercredi après-midi et le 
samedi après-midi en contactant au préalable le secrétariat des AIM pour 
enregistrement.

Éventuellement et suivant le nombre de personnes intéressées, il sera peut-être 
possible au CTA de prévoir un après-midi ou une soirée pour nos adhérents ?
Cette option sera à l'étude.

Pour les membres du CTA, ils ont accès à nos différents pas de tir en ayant, 
auparavant, contacter le secrétariat des AIM pour enregistrement préalable.
Les membres du CTA porteront la licence apparente afin d'être identifiés par les 
adhérents des AIM.

Prochainement, un mode opératoire sera diffusé, ce mode opératoire sera utilisable 
par les deux clubs et ainsi vous en saurez davantage.


